
Conseil municipal du 24 juin 2019

Administration générale - Vœu relatif à l'urgence climatique – Vœu présenté par le Groupe 
Socialiste 

- Rappel :
* Nous approchons, en matière climatique, du seuil de non-retour. Notre pays ne respecte pas sa stratégie 
nationale. Les émissions françaises de CO2 ont augmenté ces trois dernières années. Le risque d'une 
sixième extinction massive d’espèces est avéré. La qualité de notre air est responsable de maladies 
chroniques de plus en plus courantes. Les personnes les plus précaires sont les plus exposées à ces 
bouleversements comme aux transitions qu’ils appellent. Pour assumer nos responsabilités devant le 
dérèglement, nous devons sonner, à tous les niveaux, l’alarme climatique

* C’est ce que la Ville de Rennes a affirmé en appelant symboliquement à inscrire la question écologique 
dans l’article 1er de notre Constitution. Nous avions aussi, l'année dernière, adopté un voeu en soutien au 
Pacte Finance-Climat que nous avons, depuis, signé

* Nos territoires sont en première ligne de la bataille climatique. Ils sont parmi les premiers émetteurs de 
carbone. Mais ils se situent également à la bonne échelle pour devenir les premiers contributeurs d’une 
société décarbonée, débarrassée de sa dépendance aux énergies fossiles

* Nous avons la chance de pouvoir nous appuyer sur les choix anticipateurs que notre territoire a su faire 
par le passé, en organisant la ville-archipel et sa ceinture verte, en prenant des orientations ambitieuses 
dans le domaine des transports et des mobilités. Nous avons aussi, ces derniers mois, adopté des 
documents cadres tout aussi ambitieux, parmi lesquels le PCAET, le PDU et le PLU de Rennes, qui 
consacre davantage la place de la nature et promeut une urbanisation en renouvellement urbain, dans un 
souci environnemental

* Le budget participatif rennais a permis, en parallèle, que se développe une éco-citoyenneté. La grande 
majorité des projets soumis et adoptés par cet outil de démocratie directe accélère très concrètement la 
transition écologique de Rennes

* Mais, malgré nos efforts, malgré un modèle durable de développement, malgré les trajectoires 
volontaristes que nous nous sommes fixées, la multiplication et l’intensification des épisodes climatiques 
extrêmes nous appellent à accélérer nos stratégies de lutte contre le changement climatique et d’adaptation 
à celui-ci

* La création d’une Conférence locale du climat va permettre de porter des propositions nouvelles dans 
l'esprit d'une Fabrique citoyenne du climat, à l'échelle de la métropole, nécessaire pour amplifier la 
mobilisation collective. Nous avons convié les associations et les collectifs citoyens pour le climat à y 
participer. Nous avons besoin de leur énergie pour fédérer tous les acteurs et transformer nos territoires. 
Dans ce cadre, Rennes s’engagera : 
- à informer ses habitants sur la crise climatique et environnementale 
- à faciliter les initiatives des porteurs de projets écologiques 
- à guider et orienter toutes celles et tous ceux qui veulent s’engager localement pour le climat, vers des 
dispositifs qui ne sont pas toujours suffisamment connus 
- à poursuivre la fabrique citoyenne de la ville en intégrant les citoyens dans ses décisions et l’urgence 
climatique dans toutes ses politiques publiques, avec le souci constant que la transition écologique ne créé 
pas de nouvelles fractures sociales 
* L’accélération de la trajectoire que nous fixons à notre territoire n’est possible que si notre collectivité a 
les moyens de mettre en oeuvre, plus vite et de façon plus volontariste, les transitions énergétique et 
écologique, afin d’atteindre les objectifs du GIEC

- C’est la raison pour laquelle nous invitons le Conseil municipal à adopter ce voeu qui appelle le 
Gouvernement à déclarer l’état d’urgence climatique et à préciser les moyens financiers dévolus aux 
territoires qui mettent concrètement en œuvre les transitions


